
 

Département du Bas-Rhin 
 

Communauté de Communes du Kochersberg 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 11 mai 2023 
 

 
Sous la Présidence de Monsieur Justin VOGEL 

 

 

Nombre de membres en exercice : 37      Date de convocation : 04/05/2023 

Nombre de membres présents : 37 

Absents excusés :   00   Délibération N° D-2023-1105-12 

 
Membres présents : 37 membres 
Mesdames ROHFRITSCH Anne-Marie, BERBACH Gisèle, BLANCHAIS Christine, DOTT Sylvie, ROTH Mireille, DYEUL 
Aurélie, BAUER Liliane, BOEHLER Denise, HALTER Estelle, RAPINAT Fabienne, DIETRICH Isabelle, JULES Adeline, 
HUCKERT Claudine, GEIGER Nathalie, KUHN Josiane. 
 

Messieurs LASTHAUS Jean-Claude, BOHR Freddy, BURGER Gaston, ZILLIOX Raymond, LUTTMANN Pierre, ROTH 
Pierre, KRIEGER Laurent, HABER Alain, SCHMITT Alfred, RUCH Jean-Jacques, GROSSKOST Alain, GINSZ Luc, NOE 
Vincent, JACOB André, WAGNER Jacky, TOUSSAINT Jean-Luc, HECKMANN Vincent, LAMBERT Jean-Charles, 
WEISS Henri, EHRHART Mathieu. 
 
Monsieur HELLER Jean-Luc a donné pouvoir à Monsieur Alain GROSSKOST pour voter en son nom. 
 
Membres absents excusés : ../.. 

 

 

 

Objet :  Forfait mobilité durable : changement des plafonds réglementaires 

 

 

Vu  le Code général de la fonction publique, notamment son article L. 723-1, 

Vu  le Code du travail, notamment ses articles L. 3261-1 et L. 3261-2, 

Vu  le décret n° 2010-676 du 21 juin 2010 instituant une prise en charge partielle du prix 

des titres d’abonnement correspondant aux déplacements effectués par les agents 

publics entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail,  

Vu  le décret n° 2020-1547 du 9 décembre 2020 relatif au versement du « forfait mobilités 

durables » dans la fonction publique territoriale, 

Vu  le décret n° 2022-1557 du 13 décembre 2022 modifiant le décret n° 2020-1547 du 9 

décembre 2020 relatif au versement du « forfait mobilités durables » dans la fonction 

publique territoriale, 

Vu  l’arrêté du 9 mai 2020 pris pour l'application du décret n° 2020-543 du 9 mai 2020 

relatif au versement du « forfait mobilités durables » dans la fonction publique de 

l'Etat, 

Vu  l’arrêté du 13 décembre 2022 modifiant l'arrêté du 9 mai 2020 pris pour l'application 

du décret n° 2020-543 du 9 mai 2020 relatif au versement du « forfait mobilités 

durables » dans la fonction publique de l'État, 

Vu la délibération du 1er juillet 2021 instaurant le forfait mobilités durables à la 

Communauté de Communes du Kochersberg, 

Vu  l’avis du Comité Social Territorial en date du 09 mai 2023, 

Considérant que le « forfait mobilités durables » vise à encourager les agents publics à 

recourir à des modes de transport plus respectueux de l’environnement pour la 

réalisation de leurs trajets domicile-travail, 
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Considérant que ce forfait consiste en une prise en charge de l’employeur, en tout ou 

partie, des frais engagés par ses agents se déplaçant, au minimum 30 jours par an, 

entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail à l’aide de moyens de transports 

durables règlementairement éligibles (vélo, trottinette, covoiturage, services de 

mobilité partagée…), 

Considérant que le nombre minimal de jours d’utilisation est modulé selon la quotité de 

temps de travail de l'agent, 

Considérant que depuis le 1er janvier 2022, le montant de ce forfait dépend du nombre 

de jours d’utilisation d’un mode de déplacement éligible au cours de l’année civile et 

qu’il est actuellement de : 

- 100 € lorsque l'utilisation est comprise entre 30 et 59 jours, 

- 200 € lorsque l'utilisation est comprise entre 60 et 99 jours, 

- 300 € lorsque l'utilisation est d'au moins 100 jours, 

Considérant que le « forfait mobilités durables » est cumulable avec le remboursement 

des frais de transports publics ou d'un abonnement à un service public de location de 

vélos prévus par le décret du 21 juin 2010, mais un même abonnement ne peut pas 

faire l’objet d’un remboursement à ces deux titres, 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide, à l’unanimité : 

 

- d’approuver l’actualisation du forfait mobilités durables au bénéfice des agents de 

la Communauté de Communes du Kochersberg selon les montants et les modalités 

définis par la réglementation en vigueur, 

- que le versement du « forfait mobilités durables » aura lieu en une seule fois l'année 

suivant celle au titre de laquelle le droit est ouvert dès lors que les conditions 

d’ouverture des droits sont remplies, 

- d’inscrire au budget les crédits correspondants, 

 

 

 

Fait à Truchtersheim, le 15 mai 2023 

 

 

Le Secrétaire de séance,           Le Président, 

 

 

Vincent NOE             Justin VOGEL 
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